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Les vigilants du Sud-Mantois! 
Bulletin des adhérents de l’association     
n° 2 – Septembre  2014 

EDITO 
 
La dernière assemblée générale de  notre association, qui s’est tenue ce 24 mai dernier, a été une 

nouvelle occasion d’échanges  entre citoyens et élus autour des projets liés à l’environnement que 

nous menons.  

 
Un merci particulier à Monsieur Tétart, notre député,  pour les réponses avisées qu’il a apporté à 

nos questions concernant la transition énergétique (il nous suggère d’organiser une réunion 

spécifique sur ce thème prochainement),   la réglementation de la gestion des eaux de nos rivières, 

le problème  des déchets et  la cohabitation de divers profils d’usagers sur nos chemins… 

 
Un merci aussi à Monsieur Rivière, maire de Septeuil et Monsieur Marmin, maire de Rosay, pour le 

soutien qu’ils nous apportent. 

 

Vous  trouverez dans les pages suivantes les différents points développés pendant cette assemblée 

avec les supports visuels  associés. 

 

Un mot enfin, très chaleureux , parmi tous ceux  que nous avons reçus,  pour Marie-Christine  PIOT, 

notre présidente pendant 8 ans , qui vient de nous quitter ce 1
er

 juillet : 

  

« Profondément émue par la disparition si soudaine  de Marie-Christine, je partage le 
chagrin de nous tous membres de  notre association à laquelle elle avait apporté tant 
d'intérêt et d'activités diverses sans  se ménager. Nous lui devons beaucoup et la remercions 
du fond du cœur si elle peut le percevoir !!  
 
ADIEU CHERE MARIE CHRISTINE NOUS NE T'OUBLIRONS    PAS.  ANNE MARIE ». 

  

  
            Amicalement 
           Armel DESILLE 
         Rédacteur en chef 
Président de l’association SAUVER 
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Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 26 mai 2014 de l’association SAUVER  

 

Premier point  l’ordre du jour :  

 

Rapport moral et d’activité de 

l’exercice  2013-2014 

Une synthèse des événements et activités de 

l’association est présentée pour cet exercice 

2013-2014. Elle indique qu’il n’y a pas eu 

d’événement majeur dans cette période 

nécessitant une mobilisation importante des 

adhérents. Les principales actions ont porté 

sur le suivi post-exploitation de CET 

d’Arnouville les Mantes, le suivi des 

événements touchant l’éolien industriel, la 

mise en place de 2 opérations de nettoyage 

des chemins et des abords de la Vaucouleurs 

et de réunions avec des associations 

partenaires.  

Novembre 2013, s’est aussi la sortie du 

numéro1 du nouveau bulletin de l’association 

« les vigilants du Sud-Mantois ! » 

Notre association a aussi obtenu, fin 2013,  le 

renouvellement de l’agrément « Protection 

de l’environnement » au niveau 

départemental avec comme annotation une 

demande d’élargissement de nos activités au-

delà des 9 communes référencées lors de 

notre précédent agrément. 

 

 

 

 

 

Second point de l’ordre du jour :  

Nature, environnement et paysages dans 

notre secteur 

En introduction, le président précise que les 

éléments de ce thème sont au cœur de la 

mission que se donne notre association; nos 

activités ne se limitant plus à des projets 

locaux de défense comme ceux de la 

décharge de St Leonard et de l’éolien 

industriel.  

Plusieurs visuels sont présentés pour rappeler 

ce qu’est la transition énergétique et le 

schéma de mise en œuvre (SRCAE) qui nous 

est proposé pour la région Ile-de-France. 

 
Source :www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ 

 

 En résumé les efforts qui vont nous être 

demandés, comme citoyens, portent sur trois 

points : plus d’énergie d’origine renouvelable 

(solaire, éolien, biogaz,…), des réductions de 

consommation  et une optimisation au niveau 

« territoire » de la gestion des flux d’énergies 

avec une logique de production locale 

adaptée à la consommation. 
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Transition énergétique, un cas local concret 

Une décharge comme celle de St Léonard, 

peut être source d’énergie  si l’on utilise les 

biogaz pour produire de l’électricité. Nous ne 

referons pas l’histoire et n’avons pas changé 

d’avis pour toutes les conséquences néfastes 

pour l’environnement de ce type 

d’installation. Nous voulons simplement 

indiquer que SI le projet de transition 

énergétique  était intervenu 20 ans plus tôt, 

notre secteur aurait pu bénéficier d’une 

source d’énergie locale à bon compte. 1 kg de 

déchets produit 400 litres de biogaz en 6 à 8 

heures, ce qui suffit pour environ 15 à 20 

minutes de cuisine
*wikipedia

. A titre de 

référence, un document venant de SITA 

indique qu’un site de même importance que 

celui de St Leonard  pourrait alimenter en 

électricité 5000 à 7000 foyers.  Source :  

(http://sita-isdnd-madaillan.fr ) 

Dans ce contexte, le fait de disposer d’une 

structure locale indépendante d’EDF, SICA-ELY 

basée à Tacoignières (www.sicae-ely.fr), de 

gestion et distribution de l’électricité dans le 

Sud-Mantois aurait pu être un atout pour la 

valorisation de cette production d’énergie 

quasi gratuite.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pollution aérienne nous concerne aussi… 

 

Un autre sujet évoqué dans ce premier point 

de l’ordre du jour de l’A.G. fait suite à une 

interrogation d’un membre du conseil 

d’administration lors d’une réunion de 

préparation de l’AG :  

« Sommes-nous concernés dans le Sud-

Mantois  par les pollutions aériennes? ». 

Après une rapide présentation d’un rapport 

d’AIRPARIF ( www.airparif.asso.fr ) sur la 

qualité de l’air en Ile de France, un focus est 

mis sur les contrôles effectués par la station 

de Prunay-le-Temple, station qui trace en 

continu le niveau d’ozone et de particules 

fines PM10* de notre secteur. (* taille 10 

microns)  

 

 

 

  Station de mesure  AIRPARIF de Prunay-l e-Temple 

Les résultats obtenus mettent en évidence 

des dépassements des seuils pour une bonne 

qualité de l’air lors de périodes de beau 

temps et d’absence de vent (dépassement de 

10 jours par an en moyenne de la valeur 

limite recommandée). 

Source : www.airparif.asso.fr/stations/index 

 

 

 

 

 

 



 « Les vigilants du Sud-Mantois !»   n°2  septembre 2014 Page 4 
 

Le dernier thème présenté de ce premier 

point est la présentation de l’exposition 

« Zéro Pesticide  dans nos communes et nos 

jardins ». Cette exposition constituée de 16 

panneaux prêtés par NATUREPARIF a été 

installée dans l’entrée de la salle de la 

Hussardière. 

 

 

 

 

 

3
ème

 point à l’ordre du jour 

Dossiers en cours et suivi de projets  

3-1 Rapport post-exploitation du CET de St 

LEONARD à Arnouville  

Le dernier rapport de post-exploitation de 

l’ancienne décharge de St Léonard traite en 2 

lignes seulement des travaux de remodelage 

de la couverture d’une partie du site. Ces  

travaux ont été effectués suite à des 

affaissements. L’association n’a aucune 

information précise sur le volume et la nature 

des terres et gravats apportés. 

 

 
 

 

A noter aussi dans ce rapport les éléments 

suivants :  

 

- la production de lixiviat (jus de décharge) a 

baissé de 58% entre 2012 et 2013 (219 m3 

évacués pour traitement).  

 

- en parallèle, la production de biogaz est 

supérieure de 25% à l’estimation théorique 

pour 2013 qui avait été communiquée en 

2006 au moment de l’arrêt de l’exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Enfin l’association s’étonne que 4 

piézomètres sur 6 soient toujours vides 

d’une année sur l’autre. C’est un point que 

nous regarderons dans le prochain exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma donnant le lieu d’implantation des 
piézomètres 
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3-2 Eolien : les dernières informations  

 
             (voir www.ventdecolere.org/ ) 

 

Un jugement des tribunaux européens, fin 

2013, suite à un recours d’associations dont 

SAUVER, a remis  en cause l’arrêté Borloo de 

2008 obligeant EDF au rachat de l’électricité 

d’origine éolienne à 3 fois le prix de revente 

au consommateur.  

En conséquence le dossier est revenu devant 

le conseil d’Etat avec une décision du 7 mai 

dernier demandant l’annulation « sèche » du 

décret de 2008 avec  éventuel 

remboursement des subventions de l’état. 

 

Madame PIOT pendant son exposé ce 24 mai 

Nos dernières informations semblent indiquer 

que l’obligation d’achat à tarif fixe de 

l’électricité éolienne va être remplacée par 

une subvention « puissance installée  plutôt 

que production » et instauration d’une mise 

en concurrence pour tous les projets à venir  

ce qui n’est pas le cas actuellement. 

3-3 Résultat des opérations « Nettoyage » des 

bords des chemins et nouvelles actions à 

venir 

2 opérations de ramassage de déchets le long 

des chemins et de la rivière Vaucouleurs : à 

noter que l’on ne peut que déplorer le peu 

d’impact de ces opérations face à l’amplitude 

du problème. Certains secteurs de bords de 

chemins sont toujours encombrés de déchets 

et dépôts des gravats. Une synthèse de la 

sortie du 9 mars dernier est présentée sur 

notre site internet.  Extrait : « Ce dimanche 

était un bon choix pour une première opération de 
nettoyage des bords de la Vaucouleurs et du GR11 
entre Septeuil et Villette. Merci à Monsieur  
Coupin de la pisciculture de Villette de nous avoir 
associé à son opération nettoyage de printemps. 
Les conditions étaient idéales pour ce type 
d’exercice : un beau soleil, les premières fleurs en 
éveil et deux équipes bien équipées avec gants, 
bottes et sacs poubelles pour ramasser papiers, 
plastiques et boites de bières… » . 
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3-4 Nos activités au sein des associations 

partenaires  

Nous avons étendu le nombre d’associations 

partenaires ces dernières années afin 

d’améliorer notre efficacité pour les dossiers 

que nous traitons : CAPESA et SPI pour les 

risques industriels, UFCNA pour les pollutions 

sonores liés à l’aviation de loisir, Vent de 

Colère pour l’éolien industriel, Yvelines 

Environnement pour la protection du 

patrimoine …. 

Notre activité concernant ces associations 

partenaires s’est limitée à la prise en compte  

de leurs connaissances et réalisations. Une 

des réunions les plus intéressantes a été celle 

du SPI, en avril avec dernier, avec l’annonce 

du projet PREDEC : le plan de prévention et 

de gestion des déchets issus du BTP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre président  a aussi participé en octobre 

dernier à une réunion   organisée par Ile de 

France Environnement (IDFE) sur le bruit des 

avions. Il retire de cette réunion ainsi que des 

informations recueillies lors de l’AG de 

l’UFCNA (Union Française Contre les 

Nuisances Aériennes) que le monde aérien 

semble bien peu à l’écoute des associations 

de défense contre les nuisances des avions. 

 

 

 

 

 Les associations partenaires de Sauver  
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4
ème

 point à l’ordre du jour 

Orientations 2014-2015 

Voici la liste des actions que nous projetons 

de mettre en œuvre pour l’exercice à venir : 

- renforcement des actions de terrain pour 

améliorer la propreté de notre 

environnement en liaison avec les mairies 

du secteur (référencer et éliminer les dépôts 

de gravats, communiquer pour des 

comportements plus civiques, demander la 

création d’une déchèterie dans la zone de 

Septeuil),  

- organisation d’une conférence sur la 

transition énergétique dans le cadre de la 

semaine de l’environnement avec invitation 

de nos élus, 

- continuité des actions de lutte contre les 

nuisances des avions de loisir en relation 

avec l’association partenaire Stop Voltige, 

- contribution à une meilleure connaissance de 

notre environnement local  et pousser au 

classement de la vallée de la Vaucouleurs en 

lien avec les associations partenaires, 

- recrutement de nouveaux adhérents pour 

préparer la relève et mieux répondre aux 

défis qui s’annoncent, 

- étendre l’activité de l’association vers 

d’autres communes sachant que 80% de nos 

membres actuels habitent dans la zone 

Septeuil-Arnouville-St Martin … 

 

Points complémentaires de l’ordre du jour :  

Changement de réglementation des sites 

inscrits et classés ? 

Le dernier visuel présenté, voir annexe, faisait 

référence à un article du numéro 156 du 

bulletin « Liaison », d’Ile de France 

Environnement, publié en novembre dernier.   

Cet article traite d’un projet de loi, en 

discussion, qui pourrait remettre en cause la 

protection du patrimoine bâti et des 

paysages. C’est un dossier que nous allons 

suivre avec intérêt.  

Echanges entre les intervenants et les 

personnes présentes 

 

Outre les messages communiqués par les 

intervenants, de nombreux échanges sont 

intervenus en particulier avec Monsieur 

Tétart, ainsi qu’indiqué dans notre édito. 

 

La discussion  s’est bien évidemment 

terminée autour du verre de l’amitié vers 12 

heures.        

     

Merci à tous. 
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